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1. [bookmark: _Toc484513460]Introduction
Ce document a été produit afin de répondre au critère 6.3.1 et 6.3.8 (a.) de la norme du Forest Stewardship Council (selon la norme Grands-Lac / St-Laurent) par le Groupe Crête. 
2. [bookmark: _Toc484513461]Localisation générale
UA 062-51
L’unité d’aménagement forestier (UA) 062-51 est localisée au sud du Québec, à l’intérieur des limites de la région administrative de Montréal (unité de gestion 062), plus précisément dans la région de Lanaudière. Elle se situe sur la  rive nord du fleuve Saint-Laurent entre les latitudes 45º57’N et 46º52’N et les longitudes 73º15’O et 74º40’O. Le territoire est borné au nord et à l’est par la région administrative de la  Mauricie (04), à l’ouest par celle des Laurentides (15) et au sud par la région de Montréal (06 et 13). 

Elle occupe une superficie totale de 216 641 ha répartie dans deux municipalités régionales de comté (MRC). La MRC de Matawinie, domine avec 90 % de la superficie totale de l’UA suivi de la MRC D’Autray avec 10 %. La superficie de cet UA destinée à la production forestière est de 166 397 ha (Bureau du Forestier en Chef 2008). L’UA 062-51 est située dans le sous-domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune de l’est (Alvarez 2009).

UA 062-52
L’unité d’aménagement forestier l’UA 062-52 est comprise entre les latitudes 47°57’O et 46°53’11'O et entre les longitudes 77°18’N et 75°18’N. Physiquement, l’UA 062-52 fait partie de la région administrative de Lanaudière (14), mais pour ce qui est de la gestion de la forêt publique retrouvée sur son territoire, elle est rattachée à la région administrative de Montréal (région 06). Elle occupe une superficie totale de 302 118 ha, répartie dans trois municipalités régionales de comté (MRC) : la MRC de Matawinie, la MRC d’Antoine-Labelle à l’ouest et la MRC de Mékinac à l’est. De cette superficie, 240 096 ha sont destinés à la production forestière. La réserve faunique Rouge-Matawin couvre 46% du territoire de la 062-52, soit 138 723 ha. Le territoire est parsemé de plus de 685 lacs et 10 rivières d’importance, recouvrant environ 11% de la surface (31 793 ha), en plus du réservoir Taureau, dans la partie sud-est, l’une des plus grande réserve d’eau de la région de Lanaudière.

[bookmark: _Toc484513462]Localisation 
Les UA 062-51 et 062-52 sont localisés à la Figure 1. Sur cette même carte, on peut visualiser les sous-domaines bioclimatiques selon lesquels le portrait historique a été établi.
[image: ]Érablière à bouleau
jaune de l’est 
(sous-région 4c-Typique)
Sapinière à bouleau jaune de l’ouest

[bookmark: _Ref356376494][bookmark: _Toc484513479]Figure 1. Localisation UA 062-51 et 062-52 en fonction des sous-domaines bioclimatique

3. [bookmark: _Toc484513463]Portrait historique
3.1 [bookmark: _Toc484513464]Précision
Pour cette étude, les constats décrits pour le domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune sont associés à l’UA 062-51 tandis que les constats établis pour la sapinière à bouleau jaune s’apparentent à l’UA 062-52.  La majorité (062-51) ou même la totalité des superficies (062-52) des UA étant circonscrites à l’intérieur de ces domaines bioclimatiques respectifs. 
3.2 [bookmark: _Toc303235064][bookmark: _Toc422129799][bookmark: _Toc484513465]Sources utilisées
Trois documents ont été utilisés afin de documenter le régime de perturbations naturelles et les structures résiduelles après perturbation de l’UA 062-51 et de l’UA 062-52 : 
·  « Portrait historique de l’UAF 061-52 » (2012).  Ce document fait référence à de nombreux autres documents sur les perturbations naturelles en lien avec la région.
· « Forest management guide for natural disturbance pattern emulation, version 3.1., Ontario Ministry of Natural Resources, Toronto, Ontario (2001).  Ce document permet surtout d’identifier la structure résiduelle après feux.
· « Modélisation de la variabilité naturelle de la structure d’âge des forêts du Québec » (2015). Ce document permet d’avoir une image de la variabilité naturelle des conditions forestières réalisée à partir d’un modèle de perturbation naturelle. Plan d’aménagement forestier intégré tactique Unité d’aménagement 062-52

3.3 [bookmark: _Toc233775131][bookmark: _Toc303235065][bookmark: _Toc422129800][bookmark: _Toc484513466][bookmark: OLE_LINK11]Dynamique des perturbations naturelles
Dans cette section, un sommaire du régime de perturbations naturelles de l’érablière à bouleau jaune et de la sapinière à bouleau jaune est présenté. Par la suite, une description plus détaillée de chacun des types de perturbation est présentée afin d’identifier des éléments clés sur les structures résiduelles après perturbations naturelles. 
Érablière à bouleau jaune
Dans l’érablière à bouleau jaune comme dans toute la zone de la forêt décidue, le chablis est l'un des principaux éléments de la dynamique forestière. L'abondance des précipitations ainsi que la distribution des peuplements de pins blancs et rouges permettent de diviser le domaine de l'érablière à bouleau jaune en deux sous-domaines : l’érablière à bouleau jaune de l'Ouest (faibles précipitations et présence de pin blanc et pin rouge), et l’érablière à bouleau jaune de l'Est (précipitations plus élevées). La majorité de la superficie de l’UA 62-51 et environ 10% de l’UA 62-52 sont couvertes par ce domaine.

Sapinière à bouleau jaune
Les trouées ont un rôle important dans la sapinière à bouleau jaune (Hebert 2003). En effet, l’équilibre entre les espèces longévives (ex.: bouleau jaune) est maintenu par les trouées. L’importance des troués est d’autant plus marquée dans cet écosystème par le fait que les épidémies de TBE occasionnent aussi des troués (Kneeshaw et Bergeron 1996).  Les chablis et les épidémies de TBE sont aussi très importants dans la sapinière à bouleau jaune. (Roy et al. 2010).  90% de la superficie de l’UA 62-52 fait partie de ce domaine bioclimatique. 
3.3.1 [bookmark: _Toc484513467]Feux
Les études portant sur l’effet des feux sur l’écosystème forestier sont beaucoup plus abondantes pour la forêt boréale que pour les forêts feuillues et mixtes où le feu joue un rôle moindre dans le régime de perturbation naturelle. Dans l’étude de Bouchard et al. (2015), le cycle de feux est établi à 1000 ans pour la zone de l’érablière.  La superficie maximale des feux est de 100 km2 avec une moyenne de 1,5 feu par période de 10 ans pour cette région. 
Malgré le faible rôle de cette perturbation sur le paysage, les feux de forêt auraient un rôle important à jouer pour permettre la régénération des peuplements de pins (blanc et rouge) et de chêne rouge  (Doyon et Bouffard 2009a).
3.3.1.1 Structure interne résiduelle des peuplements après feu
Plusieurs études sur les structures résiduelles après feux ont été effectuées dans les forêts mélangées et boréales de l’Ouest canadien (ex. Smyth et al. 2005). Dans la région de Lebel-sur-Quévillon en Abitibi-Témiscamingue, l’analyse d’un grand incendie ayant couvert un territoire de près de 500km2 a permis de conclure qu’environ 3% de la superficie était composée d’îlots d’arbres vivants (Kafka et al. 2001). 
Le ministère des Ressources naturelles de l’Ontario (OMNR) a publié un guide d’aménagement des forêts basé sur le régime de perturbations naturelles dans sa province (OMNR, 2001). Quarante-deux (42) feux de la province de l’Ontario ont été étudiés (OMNR, 1997) dans divers domaines climatiques  (Hill’s site Regions : 3S, 4S, 3W, 3E,   5S, 5E, 4W et 4E) liés à la forêt boréale et à la forêt de la région des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Les structures résiduelles demeurant suite au passage de ces derniers ont été caractérisées de la manière suivante :
· Îlots internes résiduels variant de 0,4 à 1,0 ha ;
· Péninsules résiduelles variant de 0,7 à 5 ha ;
· De 6 à 15 îlots internes résiduels de <0,25 ha par 100 ha de superficie brûlée ;
· De 3 à 6 îlots internes résiduels de >0,25 ha par 100 ha de superficie brûlée
· De 5 à 14 péninsules résiduelles de >0,5 ha par 100 ha de superficie brûlée ;
· Aires résiduelles (îlots et péninsules) moyennes variant de 1,4 à 3,4 ha.
Selon Dragotescu (2008), les îlots laissés sur pied suite au passage d’un feu ont tendance à avoir une forme circulaire. Dans l’étude du ministère de l’Ontario (2001), le pourcentage de superficie résiduelle à la suite d’un passage d’un feu variait de 10% à 50% avec une moyenne de 24% (5% d’îlots et 19% de péninsules). Un pourcentage de superficies résiduelles à conserver par type de couvert est suggéré par le OMNR au Tableau 1. Dans l’étude du OMRN (2001), la distribution des superficies associées aux deux types de forêts résiduelles se compose ainsi :
· 20 % des forêts résiduelles sont des forêts résiduelles de moins de 5 ha ;
· 35% entre  5,1 à 50 ha ; et
· 45% sont des forêts résiduelles de plus de 50 ha.   
[bookmark: _Ref330987122][bookmark: _Toc421716919][bookmark: _Toc484513481]
Tableau 1. Pourcentage suggéré de superficies résiduelles (îlots, péninsules, tiges individuelles) à conserver suivant une coupe selon le type de couvert (traduit de OMNR, 2001)
	Type de couvert
	Îlots résiduels 
(%)
	Péninsules résiduelles 
(%)
	Arbres individuels vivants ou morts sur pied (arbres/ha)

	Résineux - Hautes terres (Épinette, Pig, Sab)
	2%
	8%
	Au moins 6 gros arbres vivants à fort potentiel de cavité ; 25 arbres au total

	Résineux – Basses terres (Épinette, Tho, Mel)
	4%
	16%
	

	Mélangé – Hautes terres (Épinette, Pig, Sab, Peuplier, Bop)
	6%
	24%
	

	Feuillu intolérant (Peuplier, Bop)
	7%
	27%
	

	Feuillu tolérant 
(Ers, Heg, Chêne)
	8%
	28%
	

	Pins GL-SL 
(Pib, Pir)
	2%
	8%
	

	Mélangé GL-SL 
(Pin, Sapin, Mélèze, Bouleau, Chêne)
	5%
	10%
	



3.3.1.2 Historique et récurrence des feux

En 1930, le Service forestier du gouvernement fédéral mena un vaste inventaire dans tout le bassin de la rivière du Lièvre. Cette étude fut réalisée à partir de 1 600 placettes-échantillons uniformément distribuées et avait pour but de caractériser le paysage forestier et de mieux comprendre sa dynamique (MacLaren 1956). Les résultats de cet inventaire illustrent bien que la composition de la végétation, en plus d’être liée aux facteurs abiotiques, fut fortement influencée par les dommages causés par le feu, et ce, particulièrement dans le territoire situé au nord de Mont-Laurier. L’étude de la MacLaren (1956) conclut également que la majorité des feux de forêt eurent lieu avant 1900 et que des grands feux eurent lieu en 1870, 1905 et 1923. Avec l’arrivée des concessions en 1920, une politique de protection des forêts visant à prévenir et à combattre les feux de forêt fut mise en place.
Comme mentionné plus haut, les feux de petites tailles sont les plus fréquents, mais les grands feux sont ceux qui laissent le plus d’empreintes sur le territoire. Dans la sapinière à bouleau jaune du Témiscamingue, c’est près de 85% de la superficie brûlée qui l’a été par des feux de plus de 10 000 ha ; en termes de fréquence, les incendies de cette envergure ne comptaient que pour 30 % du nombre total des feux. La taille médiane des 35 feux cartographiés est de 2 700 ha, la moyenne étant de 8 300 ha et les deux plus grands feux atteignant 33 700 et 43 800 ha (Bouchard et al. 2003). Ces feux sont dispersés dans le paysage de façon aléatoire, laissant des massifs forestiers intacts (Leduc et al. 2000). (tiré de Dallaire et Légaré 2011)
Pour le domaine de l’érablière à bouleau jaune, les grands feux sont aussi peu fréquents et leur récurrence varie entre 1 400 et 4 500 ans (Chabot et al 2003; Drever et al. 2006).  Dans une étude réalisée au Témiscamingue (Drever et al. 2006), 60 % du paysage étudié n’avait pas subi de feu dans le dernier 413 ans ce qui laisse entrevoir une faible présence de ce type de perturbation. 
Le Tableau 2 présente les cycles de feux antérieurement observés dans chacun des deux domaines bioclimatiques selon le type de feux. Les feux combinés correspondent à un mélange de feux de surface, qui sont généralement plus fréquents, et de feux de plus forte intensité, c’est-à-dire de grands feux qui brûlent les arbres jusqu’à leur cime. 
[bookmark: _Ref483472102][bookmark: _Toc421716920][bookmark: _Toc484513482]Tableau 2. Cycle des feux selon le sous-domaine bioclimatique (adapté de CFHL 2009)
	Sous-domaine bioclimatique le plus concerné
	Types de feux
	Cycle (ans)
	Source

	Sapinière à bouleau jaune de l’Ouest (62-52)
	Grands feux
	1 400-2 000
1 000*
	Chabot et al. (2003)

	
	
	250
	Doyon et Bouffard (2009)

	
	Feux combinés
	307
	Allard et Gauthier (2009)

	Érablière à bouleau jaune (62-51)
	Grands feux
	1 400-2 000
1 000*
	Chabot et al. (2003)

	
	
	1 400-4 500
	Drever et al. (2006)

	
	Feux de surface
	1 000
	Doyon et Bouffard (2009)

	
	Feux combinés
	848
	Allard et Gauthier (2009)


* Cycles retenus pour les derniers calculs de possibilité forestière, soient ceux de 2008-2013.


3.3.1.3 Susceptibilité des peuplements
La susceptibilité au feu varie d’un groupement d’essences à un autre. Ainsi, les forêts de résineux auraient un faible pourcentage de rétention (10%) comparé aux forêts de feuillus (36%). Les forêts mixtes ont un pourcentage de rétention intermédiaire basé sur l’importance relative de chacun des types de couvert. Dans une étude effectuée dans la forêt boréale mixte du domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau jaune (Mauricie et Témiscamingue), Dragotescu (2008) arrive à des constats semblables avec une proportion de forêts résiduelles variant de 7,3 à 19,1%. La Figure 2 présente le gradient de rétention observé selon les différents groupements d’essence trouvés dans la région Grands Lacs Saint-Laurent.

	Résineux - Hautes terres (Épinette, Pig, Sab)
10%


	Pins Grands Lacs – Saint-Laurent (Pib, Pir)

	Mélangé Grands Lacs – Saint-Laurent (Pin, Sapin, Mélèze, Bouleau, Chêne)

	Résineux – Basses terres (Épinette, Tho, Mel)

	Mélangé – Boréal

	Feuillus intolérants (Peuplier, Bop)36%


	Feuillus tolérants (Ers, Heg, Chêne)


[bookmark: _Ref483472154][bookmark: _Toc421716913][bookmark: _Ref483472126][bookmark: _Ref483472146][bookmark: _Toc484513480]Figure 2. Groupements d'essences les moins et les plus susceptibles de demeurer vivant sur pied suite au passage d'un feu (traduit de OMNR, 2001)

Dans le même ordre d’idée, la susceptibilité au feu varie d’une essence à une autre, le sapin baumier étant le moins résistant et les pins blancs et rouges les plus résistants au passage d’un feu.
Sab < Épinette – Hautes terres*\Pig < Bop < Épinette - Basses terres** < Peuplier\Ers\Heg\Chêne < Pib\Pir (vétérans)
* peuplements situés sur les sommets et le haut des pentes
** peuplements situés dans les fonds de vallées 

Les feux favorisent les espèces possédant des mécanismes ou des caractéristiques de résistance au feu. En effet, en l’absence de plantation, la régénération qui s’installe après perturbation est généralement composée de feuillus intolérants (Dragotescu 2008).  
Pour l’érablière à bouleau jaune, l’étude de Drever et al. (2006) permet d’arriver au constat que la faible fréquence observée des grands feux ait une incidence sur la présence des espèces et des communautés adaptées aux feux.  En effet, plus l’intervalle de récurrence est long, plus les espèces telles l’érable à sucre et la pruche sont favorisées au détriment de celles adaptées aux feux tels le pin. Dans l’érablière à bouleau jaune du Témiscamingue, Roy et al. (2010) notent que des feux brûlant entre 20 et 80% de la superficie augmentent la proportion de feuillus intolérants de 8 à 30%, ainsi que la proportion de peuplements résineux de 12 à 18%, comparativement à l’absence de feux. 
3.3.2 [bookmark: _Toc303235067][bookmark: _Toc422129802][bookmark: _Toc484513468][bookmark: _Toc233775132]Insectes et maladies
Plusieurs insectes jouent aussi un rôle dans la dynamique forestière des sous-domaines de la sapinière à bouleau jaune et l’érablière à bouleau jaune de l’Ouest et de l’Est. Après les feux, les épidémies de tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumiferana) représentent la perturbation secondaire dominante sur ces territoires (Dallaire et Légaré 2011 ; CFHL 2008), le sapin étant plus vulnérable à l’attaque de cet insecte que l’épinette (Morin et al. 2008). Bien qu’ayant un impact moindre que les épidémies de tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE), les épidémies de livrée des forêts (Malacosoma disstria Hbn.) ont également un impact négatif sur la croissance dans les peuplements affectés. Dans une moindre mesure, la mouche à scie du mélèze (Pristiphara erichsonii Htg.), le charançon du pin blanc (Pissodes strobi Peck), la rouille vésiculeuse du pin blanc (Cronartium ribicola J. C. Fisch.) et l’arpenteuse de la pruche (Lambdina fiscellaria fiscellaria (Guen.) peuvent aussi occasionner certains dommages aux peuplements infestés (Dallaire et Légaré 2011 ; Nolet et al. 2001).
En effet, les insectes défoliateurs causent une réduction de la croissance des arbres et parfois les épidémies peuvent s’avérer assez sévères pour causer la mort de plusieurs individus. Puisque les insectes défoliateurs sont spécifiques quant aux espèces d’arbres qu’ils attaquent pour s’alimenter, les épidémies d’insectes peuvent avoir une incidence sur la composition des peuplements en causant la mort de certains individus (Doyon et Sougavinski 2002). La dynamique du peuplement peut aussi être affectée par la création de trouées dans la canopée, trouées qui favorisent temporairement la croissance des individus en sous-étage. Aussi, contrairement aux chablis, les épidémies d’insectes ont tendance à créer des chicots plutôt que des débris ligneux (Doyon et Sougavinski 2002). 
3.3.2.1 Tordeuse des bourgeons de l’épinette
Une étude sur l’historique des perturbations sur le territoire de la Réserve Rouge-Matawin (Bouffard et al. 2003), située dans l’UAF 061-52, présente l’importance relative de certains insectes dans la dynamique forestière du territoire. Cette étude souligne notamment l’importance de la tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) dans la dynamique forestière du secteur. Elle rapporte également que, selon l’étude de Jardon (2001), certains secteurs de la Réserve auraient connu plusieurs épisodes d’épidémies de TBE d’intensité légère à moyenne avec de nombreux maxima d’intensité (fréquence relative des arbres morts) au cours du 19e siècle.
Selon Beaulieu et al. (2002), le domaine de la sapinière à bouleau jaune est l’une des régions les plus touchées par les épidémies de TBE après la sapinière à bouleau blanc. L’ensapinage remarqué dans les deux sous-domaines de l’érablière à bouleau jaune est le résultat des dernières épidémies de TBE. Certaines conditions environnementales retrouvées dans ces territoires (sol mince, milieu xérique ou hydrique, climat plus chaud et plus sec) pourraient défavoriser la croissance du sapin et favoriser la progression de la TBE.
Dans les peuplements matures qui croissent dans les zones les plus propices aux épidémies, la TBE tue en moyenne 75 % des sapins, quoique ce pourcentage puisse aller de 30 % à 95 % selon la densité du peuplement et la qualité du site (MRNF, 2002-2012). L’effet de la tordeuse se fait particulièrement sentir dans les peuplements mûrs. Lorsque le sapin est en mélange avec d’autres essences feuillues ou résineuses, la mortalité causée par la TBE entraîne une réduction de la densité du peuplement et un changement de composition (on parle alors de perturbation moyenne, soit épidémie légère) ; ce type de perturbation a plus ou moins l’effet d’une éclaircie. Lorsqu’il s’agit de sapinières pures, la mortalité peut être quasi-totale et conduire à l’origine d’un nouveau peuplement (Beaulieu et al. 2002). Les peuplements qui succèdent aux peuplements affectés renferment un très grand nombre de sapins et, parfois, de bouleaux à papier (MRNF, 2012a). 
Dans les jeunes peuplements très denses, des défoliations répétées provoquent la mort d'un pourcentage plus ou moins élevé d'arbres. Les sujets les moins résistants meurent les premiers; ce processus d'éclaircie aurait eu lieu sans épidémie, mais aurait été étalé sur une période plus longue. Dans les peuplements immatures, la mortalité est de l'ordre de 50 %, mais elle peut varier de 20 % à 95 %. Dans les pessières, le taux de mortalité est généralement inférieur à 30 % (MRNF, 2012a). 
3.3.2.2 Épisodes de la TBE
Deux épidémies sévères de TBE ont eu lieu de 1909 à 1920 et de 1973 à 1984. Une épidémie peu sévère causant une mortalité négligeable sur la plus grande partie du Témiscamingue a eu lieu de 1938 à 1948 (Bouchard et al. 2008 ; Bouchard et al. 2006). Lors de la dernière épidémie, 8% du territoire forestier du Témiscamingue a subi une mortalité totale correspondant à des peuplements dominés par le sapin et ne dépassant généralement pas les 50 ha (Bouchard et al. 2008); ces peuplements sont retournés au stade de régénération (Bouchard et al. 2005). Cette même épidémie a causé une mortalité partielle sur 15% du territoire dans des peuplements co-dominés par le sapin (Bouchard et al. 2008). Lors de cette épidémie, à peu près tous les sapins matures sont morts (Bouchard et al. 2005). En Mauricie, une infestation ayant sévi de 1946 à 1956 a eu des impacts majeurs, dont une mortalité de 65 % des espèces commerciales et une infection de 80 % des sapins. 

Récurrence et impacts des épidémies
Un couvert résiduel de 10 à 30% est généralement observé même après une épidémie sévère (Kneeshaw et al. 2005). La forêt résiduelle est généralement dominée par des espèces non hôtes comme le bouleau blanc, le thuya, quelques bouleaux jaunes et des épinettes (tiré de Dallaire et Légaré 2011).
On observe au Tableau 3 un résumé de l’ampleur des épidémies ainsi que le cycle d’infestation par domaine bioclimatique. Un cycle plus rapproché de l’ordre de 25-38 ans est observé dans les peuplements feuillus et mélangés tandis que le cycle est plus long dans les peuplements purs de résineux. Dans les peuplements purs, l’épidémie pourra avoir comme effet de produire une forte mortalité ce qui engendrera un nouveau peuplement. Lors des épisodes de TBE, la composition et la densité des peuplements mélangés et feuillus seront affectées de manière significative. 
[bookmark: _Ref330993121][bookmark: _Toc421716921]





[bookmark: _Ref484513427][bookmark: _Toc484513483]Tableau 3. Récurrence des épidémies de TBE (modifié de CFHL 2009)
	Sous-domaine bioclimatique le plus concerné
	Ampleur
	Cycle 
(ans)
	Source

	Sapinière à bouleau jaune (062-52)
	Modifications de densité et  de composition importantes
	25-38
30
	Beaulieu et al. (2002)
MRNF (2008)

	
	Mortalité de peuplements purs : origine d’un nouveau peuplement
	60-70
	Bouchard et al. 
(2008, 2006)

	Érablière à bouleau jaune (062-51)
	Selon la présence des résineux : Modification de la densité et de la composition
	25-38
30
	Beaulieu et al. (2002)
MRNF (2008)



3.3.2.3 Livrée des forêts

La livrée des forêts, Malacosoma disstria, est un insecte défoliateurs qui s’attaque surtout au peuplier faux-tremble, le bouleau à papier, l'érable à sucre, les saules et le chêne rouge. En fait, c'est l'un des insectes défoliateurs les plus connus. Selon l’historique des épidémies dans les forêts feuillues du Québec ( Érablière à bouleau jaune), les épidémies de la livrée des forêts auraient une récurrence de 15 à 20 ans (MRNF 2012b).
Dans l’étude de Dallaire et Légaré (2011) dans la sapinière à bouleau jaune de l’Ouest (4b) la fréquence observée entre les épidémies est seulement entre 0 et 5 ans. Ces infestations ne durent généralement pas plus de 3 années consécutives et malgré que certains arbres soient sévèrement atteints, ils résistent assez bien.  On observe cependant une diminution de la croissance diamétrale et une mortalité de certains rameaux affectés. (RNCan 2011)
Selon l’étude de Bouffard et al. (2003), il semble que la livrée des forêts soit le second insecte en importance dans le secteur de la Réserve faunique Rouge-Matawin (RFRM) dont l’infestation épidémique aurait été à son apogée en 1950 dans la vallée de la rivière Rouge (cette étude couvre à la fois l’érablière à bouleau jaune et la sapinière à bouleau jaune). 
3.3.2.4 Autres insectes et maladies
L’épidémie sévère de la mouche à scie du mélèze ayant eu lieu à la fin du 19e siècle aurait pour sa part pratiquement éliminé du paysage de la RFRM l’ensemble des peuplements exploitables de mélèze. Les autres espèces d’insectes mentionnées plus haut, soit le charançon du pin blanc, la rouille vésiculeuse du pin blanc et l’arpenteuse de la pruche, auraient eu une importance relativement faible du point de vue de la dynamique forestière de ce territoire. Dans les années 1930, l’arrivée du charançon du pin blanc a été mentionnée dans le plan d’aménagement de la compagnie MacLaren dans le sud du bassin de la rivière du Lièvre. Selon Bouffard et al. (2003), cet insecte a pu atteindre le nord du bassin de la rivière du Lièvre et les secteurs environnants vers 1940.

3.3.3 [bookmark: _Toc233775133][bookmark: _Toc303235068][bookmark: _Toc422129803][bookmark: _Toc484513469]Chablis
Les orages violents, les tornades et les ouragans peuvent aussi initier la succession secondaire sur de grandes superficies, allant jusqu’à 100 km2. Généralement, les arbres de grande taille et ceux dont la cime est bien développée sont les plus susceptibles au renversement (ex. Pinus strobus) (Peterson et Pickett 1991). Le vent peut causer une rupture du tronc ou des branches ou tout simplement renverser l’arbre par déracinement ce qui a pour effet de créer des conditions de lumière et des lits de germination propices à la régénération des espèces forestières (Payette et al. 1990) en plus de déposer une certaine quantité de débris (troncs, branches) à la surface du sol. Puisque le sous-bois n'est pas détruit, comme c'est le cas lors du passage d'un feu, le renouvellement du peuplement peut se faire rapidement : les jeunes pousses en place ne souffrent plus de la compétition provenant des arbres plus âgés. De plus, le soulèvement des racines brasse le sol autour des souches formant des dépressions et monticules (RNCan 2007) ; la perturbation du sol favorise une germination importante des semences contenues dans la litière (Peterson et Pickett 1991). 
Le nombre d’individus affectés par le chablis permet de le caractériser selon son niveau d’intensité : un chablis faible à modéré (« chablis partiel » selon la nomenclature québécoise) laissera les individus plus résistants debout alors qu’un chablis intense (chablis total) aura comme effet de racler tout le couvert forestier (Peterson et Pickett 1991). 
De nombreux facteurs influencent la susceptibilité d’une forêt aux chablis selon Nolet et al. (1999):
· les espèces présentes (Spurr et Barnes 1980 ; Foster 1988) ;
· l’âge et la structure (les forêts plus âgées et plus ouvertes étant plus susceptibles) 	(Runkle 1990) ;
· les caractéristiques du site (pente, profondeur du sol) (Spurr et Barnes 1980 ; 	Runkle 	1985) ;
· la physiographie de la région (Canham et Loucks 1984 ; Foster 1988) ;
· la structure de la forêt environnante (Spurr et Barnes 1980) ;
· les caractéristiques de la tempête en cours (Spurr et Barnes 1980 ; Sousa 1984).

À titre d’exemple, dans son plan d’aménagement forestier de 1934, la compagnie MacLaren mentionne que la mortalité provoquée par le vent est plus importante dans les peuplements résineux surannés, plus particulièrement dans les peuplements qui ont été affectés par le passage récent de la tordeuse des bourgeons de l’épinette (Bouffard et al. 2003). 
[bookmark: _Toc303235069]Tel que rapporté dans le document de Dallaire et Légaré (2011), des chercheurs ont estimé un intervalle de retour de 6 250 ans pour les chablis totaux et un retour de 780 ans pour les chablis partiels dans la région écologique 4b (sapinière à bouleau jaune) (Kneeshaw et al. 2005, Vaillancourt 2008). En se basant sur un territoire de référence de 769 508 ha de l’érablière à bouleau jaune de l’Ouest et sur quatre périodes d’étude au cours du 20e siècle, les données de Roy et al (2010) permettent d’estimer la proportion de territoire affectée annuellement par les chablis (partiels et totaux) à 0,14%.
3.3.4 [bookmark: _Toc422129804][bookmark: _Toc484513470]Trouées 
Le régime de perturbation naturelle de la forêt feuillue (dont l’érablière à bouleau jaune) est principalement caractérisé par une dynamique continue de création et de fermeture de trouées dans la canopée (Runkle 1985). Dans les trois domaines bioclimatiques étudiés, cette dynamique constitue le principal agent perturbateur influençant ces écosystèmes. 

Au Témiscamingue, les trouées de la sapinière à bouleau jaune couvrent environ 37 % des peuplements au stade de vieille forêt (Messiers et al. 2005). Dans la forêt de la sapinière à bouleau jaune, la proportion de ce qu’on appelle la « phase trouée » varie entre 9 et 30% avec une moyenne d’environ 19% (Kneeshaw et Prevost 2007). La taille des touées peut s’étendre à entre 20 et 2 100 m² (Kneeshaw et Prevost 2007). 

Les trouées de succession sont créées par la mortalité partielle d’un arbre, la mort d’un arbre ou d’un groupe d’arbres. Une fois la trouée créée, elle se referme graduellement soit avec les gaules qui occupent la périphérie ou bien par les branches latérales des arbres en bordure de la trouée.
Selon Doyon et Sougavinski (2002), on remarque également que : 
· La fréquence des trouées augmente graduellement à mesure que la forêt se trouve plus au nord;
· La taille des trouées dans les forêts feuillues dépasse rarement 100 m2 et demeure habituellement autour de 50 m2 ;
· Comme le risque de mortalité augmente avec l’âge pour les individus qui ont atteint la canopée, les arbres les plus gros (généralement les plus âgés) forment généralement les trouées (Dahir et Lorimer 1996) ;
· Les trouées sont généralement dispersées aléatoirement dans le paysage (Frelich et Lorimer 1991a) ;
· Les trouées créées par la mort de plus d’un arbre peuvent également être observées, mais la possibilité de les observer diminue de manière exponentielle avec l’augmentation de leur dimension (Runkle 1982).

Les perturbations endogènes permettent le maintien des espèces en place surtout représentées par les espèces tolérantes à l’ombre. Ce régime favorise également les espèces peu tolérantes. 
[bookmark: _Toc303235070][bookmark: _Toc422129805][bookmark: _Toc484513471]3.3.5 Dépérissement du bouleau
[bookmark: _Toc303235071][bookmark: _Toc233775138]Le phénomène de dépérissement des cimes qui fut observé chez le bouleau à papier et le bouleau jaune marqua la fin des années 1940 sur le territoire de la Réserve forestière de Rouge-Matawin (MRNQ 1981). Le dépérissement affecta principalement les peuplements matures et surannés de bouleau à papier et, dans une moindre mesure, ceux de bouleau jaune (CPC 1962).
La croissance des peuplements d’âge intermédiaire diminua fortement alors que celle des jeunes tiges fut peu affectée. Selon le MRNQ (1981), environ 20% des tiges de bouleau atteintes périrent alors que 40% subirent une baisse significative de vigueur. Toujours d’après le MRNQ (1981), les tiges atteintes par cette maladie pouvaient mourir entre deux à six ans après l’attaque. Il semble que la progression de cette maladie ait cessé vers 1953. À ce jour, rien ne permet de déterminer avec exactitude l’agent et/ou les causes responsables de l’apparition de ce dépérissement.  
[bookmark: _Toc422129806][bookmark: _Ref210035536][bookmark: _Ref210809215][bookmark: _Toc233775149]
3.4 [bookmark: _Toc484513472]Portrait synthèse
Le Tableau 4 présente un sommaire des principaux éléments liés aux perturbations naturelles. Le type et la fréquence des perturbations naturelles décrivent les enjeux actuellement reconnus pour ce territoire.
[bookmark: _Ref332189706][bookmark: _Toc421716922] 
[bookmark: _Ref484512674][bookmark: _Ref484512649][bookmark: _Toc484513484]Tableau 4.  Synthèse des éléments à considérer selon les perturbations naturelles 
	Aspect
	Catégories
	Conséquence sur la structure résiduelle 
Érablière à bouleau jaune (061-52)
	Conséquence sur la structure résiduelle
Sapinière à bouleau jaune (062-52)

	Sévérité des perturbations
	Forêt résiduelle
	Feux
	· Entre 2,6 et 5% d’îlots d’arbres verts en rétention
· Environ 19% de péninsules d’arbres verts
·  Gradient de rétention d’arbres verts variant de 36% pour les forêts feuillues à 10% pour les forêts résineuses
	· Idem ERBJ :Entre 2,6 et 5% d’îlots d’arbres verts en rétention
· Idem ERBJ : environ 19% de péninsules d’arbres verts
· Gradient de rétention d’arbres verts variant de 7,3 à 19,1%

	
	Mortalité
	TBE
	·  la mortalité causée par la TBE entraîne une réduction de la densité du peuplement et un changement de composition
	· Plus grand impacte dans les forêts plus pures où le sapin est dominant 75% de mortalité. 

	
	
	Livrée des forêts
	· la mortalité s’observe surtout chez les arbres affaiblis ; surtout le peuplier faux-tremble
	· Malgré que certains arbres soient sévèrement atteints, ils résistent assez bien. Diminution de la croissance diamétrale

	
	
	
	

	Fréquence des perturbations
	Grands feux
	1000 ans
	1000 ans

	
	TBE
	25-38 ans
	25 à 70 ans selon la proportion des essences

	
	Livrée des forêts
	15-20 ans
	0-5ans

	
	Chablis
	Annuellement sur 0,14% de la superficie du territoire
	780 ans

	
	
	
	


Cette section document un sommaire des principaux éléments qui affectent la dynamique naturelle des peuplements de l’érablière à bouleau jaune (UA 062-51) et la sapinière à bouleau jaune (UA 062-51).  La structure résiduelle des forêts est mieux documentée pour les feux et surtout pour la région boréale étant donné sa plus grande étendue.  La région feuillue est dominée par la mortalité par pied d’arbres qui maintient un couvert en permanence du couvert forestier.  Étant donné le faible impact des grandes perturbations dans la région des UA 062-51 et 062-52, il est normal d’avoir peu de données sur les structures résiduelles.  Malgré ce fait, la littérature scientifique nous permet quand même de dresser les grandes lignes des structures résiduelles suivant chacun des types de perturbations sur les deux territoires étudiés. 


[bookmark: _Toc377988552][bookmark: _Toc484513473][bookmark: _Toc241983858]4.0 Diversité, structure, conservation du bois mort et habitats fauniques
[bookmark: _Toc377988547]Cette section s’applique autant à l’UA 062-51 qu’à l’UA 062-52.
[bookmark: _Toc484513474]4.1 Diversité structurale
Le MFFP produit un diagnostic de structure systématiquement avec les données d’inventaire. Les objectifs en termes de surface terrière résiduelle et de structures sont établis en fonction des objectifs sylvicoles établis par le MFFP. Un objectif précis de surface terrière résiduelle est présenté dans la prescription sylvicole. La surface terrière résiduelle pour les coupes de jardinage est au minimum de 16 m2/ha, et de 14m2 pour les coupes d’assainissement. 

Depuis les dernières années, des nouveaux types de traitements ont été introduits spécifiquement pour contrecarrer l’homogénéisation des structures verticales et horizontales. En effet, les différentes variantes des coupes progressives irrégulières (CPI) permettent de conserver l’irrégularité (et donc la diversité) des structures identifiées lors de la prescription. Elle consiste à récolter le peuplement avec une série de coupes partielles successives dans le but d’établir, sous le couvert protecteur d’arbres semenciers, une nouvelle cohorte de régénération après chaque coupe.  La CPI génère des peuplements ayant une structure d’âge irrégulière, car ceux-ci comprennent au moins deux classes d’âge (Raymond et al.2010). Le Tableau 5 permet de comprendre les principes et objectifs des différentes variantes de la CPI en lien avec les structures horizontales et verticales.

[bookmark: _Ref483813647][bookmark: _Toc484513485]Tableau 5 Objectifs des différentes variantes de la CPI
[image: Image1_CPI_variante]

Peu importe le traitement de coupe partielle réalisé, un suivi de la surface terrière résiduelle est fait après le martelage (s’il y a lieu) et après la coupe.  

L’inventaire après traitement permet de vérifier si les directives de la prescription ont été respectées.  La surface terrière, le respect des tiges à récolter, le respect des tiges à conserver, le respect de la régénération et le suivi des blessures sont tous des éléments vérifiés dans le logiciel « Tige » et qui permettent d’établir si la prescription a été respectée.      

Directives générales applicables aux coupes partielles afin de préserver les caractéristiques des structures résiduelles
•	Espacement maximum entre les sentiers avec une cible de 35 mètres de centre à centre;
•	Largeur minimum des sentiers avec une cible à 5 mètres en privilégiant un faufilage entre les tiges désirées;
•	Utilisation de sentiers d’abatteuse fantôme pour récolter les arbres à couper entre les sentiers;
•	Lorsque l’équipement le permet, la largeur du panier des transporteurs sera réduite au minimum;
•	«Processage» des bois en longueur : ébrancher et tronçonner sur le sentier (ne pas créer de blessures et de renverser sur le côté du sentier);
•	Une évaluation régulière de la largeur et des espacements de sentiers sera réalisée par les responsables du suivi terrain;
•	Toutes les données pertinentes à l’amélioration continue doivent être centralisées et communiquées aux opérateurs pour rétroaction toutes les semaines.   

[bookmark: _Toc484513475]4.2 Bois mort et arbre faunique 

Qu’il s’agisse de chicots ou de débris ligneux au sol, le bois mort constitue une composante de la structure forestière essentielle au maintien de plusieurs processus écologiques. En se dégradant, les débris ligneux au sol absorbent eau et nutriments, de sorte qu’ils constituent des lits de germination pour plusieurs espèces végétales et fongiques, en plus d’assurer un apport constant de nutriments dans le sol. Le bois mort constitue également l’habitat de communautés d’invertébrés diversifiées dont la biomasse considérable est nécessaire à l’équilibre de la chaîne alimentaire. Il s’agit aussi de structures de nidification essentielles à la reproduction de plusieurs espèces d’oiseaux, de chiroptères et d’autres micromammifères. La survie de plusieurs espèces de micromammifères, de reptiles et d’amphibiens, notamment les salamandres, dépend de ces structures qui fournissent un couvert de protection à la fois contre les prédateurs et contre les conditions défavorables du milieu. À l’échelle du paysage et du peuplement, la disponibilité (quantité) et la distribution spatio-temporelle du bois mort peut influencer l’abondance de certaines espèces (Harmon et al., 1986). Par ailleurs, l’intérêt biologique d’une unité de bois mort (chicot, souche ou bille) dépend également de la qualité de celle-ci e.g. essence, volume, diamètre, stade de décomposition. L’ensemble de ces facteurs doit être considéré lorsqu’il s’agit d’évaluer l’importance relative du bois mort résiduel sur les parterres de coupes.

Depuis la reconnaissance de l’importance écologique du bois mort, diverses mesures instaurées à l’échelle des peuplements et des paysages visent à maintenir une quantité suffisante de bois morts dans les forêts aménagées. À l’échelle du paysage, le MFFP a implanté, avec la mise en œuvre des PAFIO, une norme relative à la conservation de lisières boisées riveraines soustraites à l’aménagement forestier. Selon les lignes directrices associées à ce VOIC (453 1.130.100), cette mesure vise à « permettre à des arbres de diverses essences d’atteindre de fortes dimensions et éventuellement de devenir de gros chicots ou de gros débris ligneux » (Déry, S. et P. Labbé, 2006). À cet effet, 20 % de la superficie productive totale des lisières boisées riveraines, par unité territoriale de référence (UTR), a été soustraite de façon permanente de tout aménagement forestier. Cette mesure devrait permettre d’augmenter la proportion de bois mort présent sur le territoire aménagé.

Un nombre d’arbres fauniques et de chicots doit être déterminé pour l’ensemble des coupes partielles d’un chantier. Ce résultat peut provenir d’une prise de données lors de la relecture de l’inventaire officiel ou dans le cadre d’un inventaire spécifique. 
 
Les chicots jugés dangereux doivent être abattus. Un suivi est fait dans la relecture en après coupe. Lorsqu'ils sont coupés, ceux-ci sont laissés au sol et contribuent à enrichir le site de débris ligneux. Les chicots sont inventoriés lors de l'inventaire après-traitement. La formation environnementale annuelle inclut des notions d'aménagement écosystémique et la valeur faunique des arbres fruitiers, avec cavités.


[bookmark: _Toc377988554][bookmark: _Toc484513476]Chicots, arbres moribonds et débris ligneux

Chicots
Problématique
Les chicots jouent un rôle important dans le maintien des processus écologiques de la forêt feuillue méridionale et dans la sapinière à bouleau jaune de l’est. Or, les coupes partielles utilisées couramment dans ces forêts tendent à réduire la présence des chicots. En effet, plusieurs chicots doivent être abattus au moment des opérations puisqu’ils posent un risque à la sécurité des travailleurs. De plus, l’objectif même de ce type de traitement étant d’éliminer les tiges de mauvaise qualité, l’assainissement des peuplements peut éventuellement mener à un problème de recrutement en chicots puisque les tiges à forte probabilité de mortalité sont systématiquement récoltées.

Les tiges à large diamètre présentent un intérêt faunique particulier, notamment pour les espèces nichant dans des cavités (Fan et al., 2003 ; Bergeron et al., 1997 ; Vaillancourt et al., 2008). Selon ces auteurs, un DHP de 30 cm correspondrait à un seuil à partir duquel les tiges seraient utilisées pour l’établissement de cavités de nidification. Il semble que même les arthropodes et les espèces aviaires de plus petites tailles ont tendance à surutiliser les tiges à plus fort diamètre (Saint-Germain et al., 2004 ; Bergeron et al., 1997). Une étude américaine effectuée en forêt feuillue jardinée comparable a, pour sa part, obtenu une densité de chicots de large diamètre (≥ 30 cm) de 12 tiges/hectare (Goodburn et Lorimer, 1998). 

En ce qui a trait au stade de décomposition, il a été démontré que l’utilisation des chicots par la faune avait tendance à augmenter avec le stade de dégradation de ceux-ci (Fan et al., 2003 ; Bergeron et al., 1997).

Dans le domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune de l’Est, l’étude non publiée du 
MRNF (2009) établit la densité de chicot des forêts anciennes à 58 ti/ha. Selon cette même étude, on compte en moyenne 48 gros chicots par hectare (≥ 29,1cm), avec une variation entre 31 et 71 tiges/ha (Tableau 20). Une autre étude réalisée par Bergeron et al. (1997) sur une forêt peu affectée par l’homme démontre la présence de 40 chicots à l’hectare, dont 11 ayant un diamètre égal ou supérieur à 30 cm. 
Dans le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau jaune de l’est, on établit la densité de gros chicots (≥ 19,1cm) des forêts anciennes à 25 ti/ha (Angers et al. 2005). 

Objectif visé
Selon l’étude de Doyon et al., (2005), la densité de chicots passe de 156 tiges/ha dans les forêts non aménagées à 97 dans les aires jardinées alors que Angers et al. (2005) n’ont observé aucune différence entre les deux types de peuplements (49 versus 44 tiges/ha). Par contre, les inventaires effectués dans le cadre de ces études ont eu lieu entre 9 et 12 ans après les interventions forestières. Il est donc possible de croire que les valeurs ainsi obtenues puissent inclure des tiges qui seraient mortes a posteriori des opérations de jardinage où la mortalité naturelle des tiges serait notamment accélérée (Angers, 2009 ; Bédard et Brassard, 2002). Sachant que les coupes de jardinage tendent à diminuer la quantité de chicots, l’objectif fixé vise à conserver 100 % des chicots qui ne présentent pas de danger pour les travailleurs. En effet, nous considérons que la sécurité de ceux-ci doit demeurer prioritaire. 

L’inventaire des chicots est réalisé systématiquement au moment de la relecture des parcelles post-traitement. Pour chaque chicot inventorié, l’essence est identifiée et le DHP estimé. 

Arbres moribonds
Afin de contribuer au recrutement de chicot, nous avons comme objectif de maintenir une certaine quantité d’arbres moribonds sur le parterre de coupe afin de favoriser le recrutement de chicots et de débris ligneux au sol.  Lors de la préparation des prescriptions sylvicoles, les sylviculteurs du MFFP visent à maintenir 1m2 de tiges de priorité de récolte M de qualité pâte. En fonction de la priorité de récolte établie par le MFFP, des tiges MO pourraient également ne pas être martelées.

L’analyse des coupes de jardinage de l’année forestière 2012-2013 (chantier Rupert) a permis de constater que cette mesure permet de maintenir moyenne, 1,18 m²/ha de M de plus de 30cm de diamètre ainsi que 0,91 m²/ha de M de moins de 30 cm sur les parterres de coupe de jardinage pour un total de 2,09 m²/ha d’arbres moribonds.

 Afin de favoriser un bon habitat pour la faune, certains éléments de la forêt doivent aussi être conservés, dans une certaine proportion.  Ainsi, les arbres présentant des cavités de différents types, les arbres (ou arbustes) fruitiers ou à noix et les tiges supportant un nid de rapace reçoivent une attention particulière et sont conservés lorsque c’est possible de le faire.  Il est cependant évident que ce ne sont pas tous les arbres fruitiers ou à noix qui sont conservés, car ils sont relativement communs dans nos forêts (hêtre à grandes feuilles, chêne rouge).  Toutefois, lorsqu’ils sont rares dans un peuplement, quelques individus doivent être maintenus afin d’assurer une certaine disponibilité de la ressource alimentaire.



Objectif visé
Dans le cas des aires martelées, les tiges à valeur fauniques ou fruitières seront identifiées, jusqu’à concurrence de 7 tiges par hectare, sur le terrain par les marteleurs à titre de moyen de conservation (voir IN_446_05_06 Exigences de certification FSC du Système de gestion environnementale du MFFP). 
[bookmark: _Toc377988553]
Débris ligneux au sol
Problématique
Les débris ligneux au sol constituent un élément important pour le maintien des processus écologiques. Le volume de débris ligneux pour le domaine de l’érablière à bouleau jaune de l’Est se situe entre 51 et 55 m³/ha selon Leduc et Bergeron (1998). Dans le régime d’aménagement inéquienne qui utilise la coupe de jardinage, les niveaux de débris ligneux ne sont généralement pas considérés comme problématique. Afin de confirmer cette affirmation, des inventaires et des analyses ont été effectués afin d’évaluer la quantité et la qualité de divers types de bois mort (débris ligneux au sol, chicots et arbres moribonds) sur les superficies traitées en coupe de jardinage secteur Margot et Besson de l’UA 61-52 (2012). 

Le volume de débris ligneux inventorié comprenait les troncs et branches au sol (DHP > 9,0 cm) de même que les souches (hauteur < 1,3 m). Le volume moyen de débris ligneux estimé suite à la coupe était supérieur à 198 m3/ha (déchet de coupe et débris naturel). Ainsi, les résultats obtenus semblent supérieurs à tous les niveaux retrouvés dans l’ensemble des études du document d’Angers et al. (2005).  On peut donc conclure les débris ligneux ne semble pas être un enjeu dans les terrains des coupes visités.  

Objectif visé
Le recrutement de débris ligneux sera assuré par les mesures prises pour conserver les arbres moribonds, fauniques et chicots décrits dans les autres sections précédentes.  
En se basant sur les valeurs de débris ligneux en peuplements naturels (Angers et al. 2005), l’objectif de volume minimal a été fixé à 40 m3/ha. Cette valeur correspond à la limite inférieure des volumes mesurés dans des vieilles forêts de l’érablière à bouleau jaune et de l’érablière à tilleul. N’ayant pas de données relatives à la sapinière à bouleau jaune, la valeur seuil de l’érablière à bouleau jaune sera utilisée jusqu’attend que d’autres études puissent définir une nouvelle valeur. Des vérifications terrain pourront être réalisées s’il est jugé que la quantité de débris ligneux semble insuffisante lors des inventaires après-traitement. 

[bookmark: _Toc484513477]4.3 Diversité en essence de la forêt résiduelle

La récolte de matière ligneuse par coupe partielle dans les peuplements feuillus ou mixtes comme ceux du Québec, lorsque bien réalisée, n’a peu ou pas d’impact à court terme sur la composition. Par contre, à long terme, il y a un risque de diminution de la diversité en essences intolérantes et semi-tolérantes puisque la coupe de jardinage par pied d’arbre favorise généralement les essences tolérantes telles que l’érable à sucre et le hêtre. Le choix du traitement est un facteur important dans le maintien de la diversité des espèces et sera choisi avec précaution en gardant en tête l’enjeu de la diversité des espèces. 

Pour chaque chantier, une analyse de la composition sera réalisée par le MFFP avant l’étape du martelage en calculant le pourcentage de la surface terrière de chacune des essences. Ainsi, lorsque jugé pertinent en fonction des espèces identifiées, une prescription sylvicole qui évite le martelage des espèces qui composent moins de 1 % de la surface terrière sera développée (voir IN_446_05_06 Exigences de certification FSC 61-52, 62-51, cette norme est aussi applicable pour l’UA 062-52, discussion MFFP sur leur système de gestion environnementale). 
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